
Message suite au communiqué de la Commission de Trial de la F.F.M de la 
part d’Agir Pour le Trial 

François et membres de la Commission de Trial de la FFM 
 
Chers collègues présidents, 

Chers ami(e)s du trial,  

Il a été décidé de mettre en œuvre des règles simples et voulues par bon 
nombre des acteurs de la discipline. Il était important d'apaiser, dès 
maintenant, le monde du trial qui filait tout droit vers la catastrophe. 
Merci du fond du cœur pour cela. 

La Commission a pris ses responsabilités dans l'intérêt de la discipline, 
en autre, de permettre le recul sans pied à terre ce qui est une 
avancée considérable dans la simplification des relations entre 
commissaires et pilotes, ainsi que l’annulation du Non-Stop ! 

Les autres pays d'Europe nous attendaient, nous les « frenchies », 
afin de nous emboîter le pas ! A eux maintenant de suivre cet 
exemple fort ! 

Maintenant, vous avez fait le boulot que nous attendions et nous 
sommes maintenant, tous ensemble, en face de nos responsabilités : 

1 les clubs afin de proposer des manifestations (trial amicaux, ligues, 
portes ouvertes, etc...) pour faire vivre la discipline, j'appelle les 
présidents à mettre en œuvre des trials dans les villes pour rapprocher la 
population de notre pratique, 

2 les traceurs pour faire des passages larges et des zones pas trop 
longues avec 3 ou 4 difficultés pas plus ! 

3 les commissaires et les bénévoles qui doivent revenir dans les clubs 
pour aider les bureaux des associations dans leurs tâches. 

4 les éducateurs pour proposer des opportunités aux jeunes de 
commencer le trial soit dans les écoles moto soit lors des portes 
ouvertes au sein des clubs. 

5 la fédération pour trouver la solution efficace pour permettre un accès 
à la pratique avec des prix de licences attractifs sans entacher son 



équilibre financier - C'est le 2ème objectif de AGIR POUR LE TRIAL à 
atteindre dans les 6 prochains mois. 

6 les pilotes de tous niveaux pour aller sur les manifestations 
organisées par les clubs car sinon plus de clubs, plus de manifestations, 
plus de trial au bout. 

7 enfin les professionnels pour proposer des services et des 
animations dans votre rôle essentiel de support économique de la 
discipline 

Quand tout cela sera en place, nous aurons une discipline forte dans le 
monde de la moto et unie autour de nos produits : les zones et les motos 
de trial ! Comptez sur nous, membres d'AGIR POUR LE TRIAL, pour 
vous le rappeler sans cesse ! 

  

Nous avons prôné pour un trial vivant, nous l'avons été ces derniers 
mois mais les plus importants ce sont ceux qui viennent ! 

  

Bien cordialement 
 
Philippe Yvernault 

Président d’Agir Pour le Trial, collectifs des représentants des clubs de 
trial en France 
Président du Trial Club du Pays de La Châtre 
Tel 02 54 27 87 48  
Mobile 06 81 91 46 58  

 


